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Présentation 
de nos dispositifs

25 établissements et services accueillent des adultes 15 établissements et services accueillent des enfants 
et adolescents

Des Foyers d’Hébergement accueillent des travailleurs 
handicapés qui exercent une activité pendant la journée en milieu 
ordinaire, dans un établissement ou service d’aide par le travail 
(ESAT), ou dans une entreprise adaptée. 

Des Foyers de Vie accueillent en internat des personnes dont 
le handicap ne permet pas ou plus d’exercer une activité profes-
sionnelle, mais qui peuvent s’épanouir dans des occupations 
quotidiennes, un soutien éducatif et une aide à l’insertion.

Des Foyers d’Accueil Médicalisé (FAM) accueillent des 
adultes gravement handicapés ayant besoin de l’assistance d’une 
tierce personne pour effectuer les actes essentiels de la vie cou-
rante ou d’un soutien et suivi médical régulier.

Des Maisons d’Accueil Spécialisé (MAS) hébergent, assurent 
les soins médicaux et les activités de la vie sociale de personnes 
très dépendantes du fait d’un handicap ou d’une association de 
handicaps graves les empêchant d’accomplir les gestes essentiels 
de la vie quotidienne.

Le Service d’Accompagnement Médico-Social (SAMSAH)
pour adultes handicapés et le Service d’Accompagnement à 
la Vie Sociale (SAVS) favorisent le maintien en milieu ordinaire, 
le lien social, familial et professionnel par un accompagnement 
pluridisciplinaire global de jour, et un apprentissage de l’autonomie, 
ainsi qu’une coordination des soins pour le SAMSAH.

Des Établissements et Services d’Aide par le Travail 
(ESAT) accueillent des personnes ne pouvant momentanément 
ou durablement travailler en milieu ordinaire mais peuvent béné-
ficier d’une insertion professionnelle par l’activité économique en 
milieu protégé.

Pôle handicap

Des Instituts Thérapeutiques, Éducatifs et Pédagogiques 
(ITEP) accueillent des enfants et adolescents présentant des 
troubles du comportement qui perturbent leur socialisation et 
l’accès aux apprentissages. L’ITEP met en œuvre des moyens 
médico-éducatifs pour les aider à poursuivre leur scolarité.

Des Instituts Médico-Éducatifs (IME) accueillent des 
enfants et adolescents atteints de handicap mental ou déficiences 
intellectuelles.L’IME offre une prise en charge qui associe l’action 
pédagogique, psychologique, sociale, médicale et paramédicale.

Des Services d’Éducation Spécialisée et de Soins  
à Domicile (SESSAD) offrent aux jeunes ayant des difficultés 
intellectuelles ou motrices, en lien avec les familles, un accompa-
gnement pluridisciplinaire. Un de nos SESSAD est spécialisé dans 
l’accueil des enfants malentendants. 

Le Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) propose 
un lieu de consultation et de suivi pour tout le spectre des difficul-
tés et affections pédopsychiatriques. Scolarisés en milieu ordinaire 
et continuant à vivre auprès de leur famille, les jeunes sont suivis 
par une équipe pluridisciplinaire.

Le Centre d’Action Médico-Sociale Précoce (CAMSP) 
accueille et accompagne les enfants de 0 à 6 ans qui présentent 
des troubles du développement, des situations ou des suspicions 
de handicap.
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AGIR CONTRE L’EXCLUSION

En plus de ces établissements et services médico-sociaux, le Pôle Handicap développe des dispositifs et services innovants 
en milieu ordinaire :

 Le Centre Recherche Théâtre Handicap (CRTH) a pour objectif de rendre la culture accessible aux personnes en situation de handicap
 Le Centre de plein air Station Cévennes est labellisé « Tourisme & Handicap » et offre des séjours de vacances en milieu ordinaire
 Des établissements Petite Enfance dans lesquels un tiers des places est réservé aux enfants en situation de handicap afin que chacun 

puisse vivre l’expérience de la collectivité
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Accueillir, héberger, loger, insérer Soigner et héberger temporairement

Pévenir, dépister et soigner pour lutter contre le VIH/sida

Pôle addictions

Pôle HABITAT SOLIDAIRE, SOCIAL ET ACCOMPAGNEMENT AUX SOINS

35 établissements et services accueillent les bénéficiaires

Des Centres de Soins, d’Accompagne-
ment et de Prévention en Addictologie 
(CSAPA) peuvent être généralistes ou spé-
cialisés et prennent des spécificités et des 
formats différents.
• Ambulatoire : centres de soins, antennes, 
consultations avancées, consultations jeunes 
consommateurs.
• Résidentiel : appartements thérapeutiques 
relais, centres thérapeutiques, relais collectifs 
avec hébergements en communautés théra-
peutiques.
La mission « Prévention » qui fera l’objet de 
précisions dans un avenir proche est faculta-
tive et prend la forme d’actions spécifiques en 

ambulatoire de par les consultations jeunes 
consommateurs, dans les établissements 
relevant de l’Education Nationale, au sein de 
certains Tribunaux de Grande Instance, dans 
les foyers PJJ, ASE…
 

Des Centres d’Accueil et d’Accompa-
gnement à la Réduction des Risques 
pour Usagers de Drogues (CAARUD) sont 
principalement des établissements en ambu-
latoire qui s’adressent à des usagers de drogues 
actifs. Ils délivrent des prestations à caractère 
social : laverie - hygiène - collation ainsi que 
des actions d’accès à la santé et la réduction 
des risques (prestations infirmières, atelier 

santé, éducation thérapeutique, matériel de 
RDR sexuels, RDR liés à la consommation de 
produits licites et illicites). Un petit nombre 
d’entre eux peuvent disposer de places d’hé-
bergement en hôtel ou sur place (Sleep’In). 
Les CAARUD mènent également des actions 
« hors les murs » avec des maraudes, des 
unités mobiles ou chez des partenaires.
 

Des Services d’Appartement de Coor-
dination Thérapeutique sont des dispo-
sitifs pour les personnes atteintes de patholo-
gies chroniques sévères associées à une 
problématique d’addiction avec produits (licites 
et/ou illicites).

Le Service d’Accueil et d’Orientation recueille les probléma-
tiques de personnes sans domicile, sans hébergement stable et/ou 
en grande précarité pour définir avec elles les orientations possibles 
dans leurs démarches d’accès à leurs droits.

L’Accueil d’Urgence (jour et nuit) propose aux personnes 
accueillies une mise à l’abri des conditions de vie à la rue, (intempé-
ries, violences, insuffisance alimentaire, dégradation de l’image de 
soi, troubles physiques et psychologiques, désocialisation, ...). L’accueil 
d’urgence est ouvert 24h/24.

Des Centres d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) 
accueillent des résidents, orientés par l’Office Français de l’Immigra-
tion et de l’intégration, dans des logements en diffus. Ces logements, 
adaptés à la composition de la famille accueillie, permettent une 
meilleure intégration au sein du tissu social local.

Des Centres d’Hébergement d’Urgence (CHU) accueillent 
et hébergent des familles, couples, personnes isolées ou jeunes 
femmes en difficulté en leur proposant un accompagnement social 
et des modalités d’hébergement adaptées à leur situation.

Des Centres d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 
(CHRS) hébergent et accompagnent des personnes seules ou des 
familles en appartements autonomes dans Paris intra-muros.

Des Pensions de Famille (Maisons Relais) proposent un espace 
d’insertion, de socialisation et d’hébergement individuel à des per-
sonnes pour leur permettre de se stabiliser dans un habitat durable 
et adapté à leurs problématiques physiques et/ou sociales.

Des Résidences Sociales proposent une solution de logement 
temporaire et intermédiaire en appartements à des personnes seules 
ou des familles, se trouvant dans une dynamique d’insertion sociale, 
mais en difficulté pour accéder à un logement de droit commun.

Le Service d’Intermédiation Locative Paris Ile-de-France 
propose, depuis 2009, une offre de logements à partir du parc locatif 
privé, pour des ménages confrontés à une problématique d’accès au 
logement locatif et pour lesquels il convient de proposer une solution 
alternative.

17 établissements accueillent les personnes en situation de 
précarité et d’isolement

Des Appartements de Coordination Thérapeutiques 
(ACT) pour les personnes atteintes de pathologies chroniques 
sévères (accueil dans des appartements, jusqu’à la stabilisation de 
leur état de santé, ou parfois jusqu’à la fin de vie).

Des Lits Halte Soins Santé (LHSS) pour des personnes sans 
domicile fixe ayant besoin de soins infirmiers aigus et de courte durée 
(dans des centres ouverts 7j sur 7, 24h sur 24).

Reconnect, Le cloud solidaire
Grâce à cet outil innovant, développé par GROUPE SOS Solidarité, une personne en situation de précarité peut stocker et partager ses papiers 
personnels dans un espace confidentiel, sécurisé, et accessible partout.

Le Kiosque Infos sida & toxicomanies propose de la docu-
mentation, écoute et conseil sur la santé sexuelle, le VIH/sida, les IST 
et les conduites addictives, organise des actions de prévention auprès 
des jeunes et des populations exposées.

Le Checkpoint est un centre de dépistage VIH/IST et de promo-
tion de la santé sexuelle. Habilité CeGIDD en partenariat avec l’APHP, 
il est destiné à la communauté LGBT, offre une gamme complète de 
services adaptée aux modes de vie urbains : horaires décalés, résul-
tat immédiat, prise en charge des IST et accidents d’exposition, 
prévention biomédicale, orientation directe vers des services de 
référence.

Le Pasaje Latino fait de la prévention du VIH et des IST, promeut 
la santé et l’accès aux soins pour les personnes hispanophones en 
situation de précarité et d’exclusion, donne du soutien face aux dis-
criminations liés à l’origine et au genre.

Le Point Solidarité est un accueil d’urgence inconditionnel pour 
les personnes vivant avec le VIH en situation d’exclusion ; héberge-
ment temporaire, aide alimentaire, domiciliation administrative, accès 
aux droits, coordination du parcours de soin.

Le Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) 
soutient les adultes isolés vivant avec une pathologie chronique 
invalidante telle que le VIH ou les hépatites virales chroniques, en 
situation de précarité socio-économique, dans la reconquête ou le 
maintien de leur autonomie.

AGIR CONTRE L’EXCLUSION

23 établissements et services accueillent les bénéficiaires


